
Remarque importante : la présente attestation annexée au règlement de l’appel à manifestation d’intérêt, signée 

par les deux parties, devra obligatoirement être jointe à la candidature. 

 

ATTESTATION DE VISITE DES LIEUX 
 

 

M. ou Mme   

(Nom et Qualité – FerCher) 

 

 

, certifie que :  

 

M. ou Mme 

(Nom et Qualité - Candidat) 

 

 

De 

(Raison sociale + Numéro de téléphone – Candidat) 

 

 

S’est présenté(e) le                                 pour procéder à la visite des lieux.  

Heure de début :  

 

Heure de fin : 

 

 

Signature du candidat              
 

 

 

Signature de l’agent en charge de la visite des lieux 
 

 

APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 

Exploitation et développement d’un lieu touristique 
à VILLENEUVE-SUR-CHER 

 


